
Nouveau partenaire! 
 
L’Ordre des conseillers en ressources humaines agréés est fier de compter le Regroupement Loisir et Sports du Québec ainsi que le 
Centre des services aux associations. 
 
Pour vous prévaloir de vos avantages qui vous sont offerts, nous vous invitons à vous diriger à l’adresse suivante : 
www.affairesrh.ca/partenaires 
 
Les produits qui vous sont offerts sont assez complets et pourront vous accompagner dans la gestion de vos employés. 

 

Trois produits en vedette 
 

 
  Pour gérer 
  vos employés 
  de manière éclairée 

 
Un site spécialisé, créé par l’Ordre des conseillers en ressources humaines agréés en collaboration avec le ministère du 
Développement économique, de l’Innovation et de l’Exportation. 
 
Vous y découvrirez de multiples ressources et un éventail de services indispensables qui vous aideront dans la gestion de vos 
employés. 
WWW.AFFAIRESRH.CA 

 

COLLOQUE 
  Le 22 novembre au Hyatt Regency Montréal 
  Profitez du tarif partenaire! 
 
 
 
 
Gestionnaires, superviseurs, chefs d'équipe et dirigeants d'entreprise, vos défis sont nombreux! 
 
Roulement de personnel, employés difficiles, faux pas lors de l'embauche, crédibilité, conflits d'équipe, mobilisation sont 
quelques-uns des thèmes abordés. 
 
Venez découvrir les meilleures pratiques en matière de gestion des employés. 
 
Parce que les erreurs de gestion coûtent cher... Parce que les entreprises les plus performantes sont celles qui gèrent 
leurs employés de façon éclairée... 
 
Inscrivez-vous maintenant : www.affairesrh.ca/colloque 
 

Programme d’activités de formation pour gestionnaires et dirigeants d’entreprise. 
 
Ce programme a été conçu expressément pour les gestionnaires, les chefs d’équipe, les superviseurs 
et les dirigeants d’entreprise qui ont à gérer des employés. Plus d’une vingtaine d’activités à 
Montréal, Québec et Gatineau sous différents thèmes : 

 Compétences – Participer au développement de ses employés 

 Embaucher – Attirer, recruter et conserver les bons employés 

 Gestion du personnel – Bien jouer son rôle de patron 
 Règlementation – Pour mieux vous protéger et protéger vos employés 

 Rémunération – Afin de demeurer compétitif 

 Santé et sécurité en milieu de travail – Un milieu sain pour des employés performants. 

       
Consultez votre section partenaire : www.affairesrh.ca/partenaires 

  Propulsé par :  


